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Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements no 2 en date du 23 juin 2004

Demandeur :
Régie de l’énergie

Référence :
SCGM-11, document 1, page 13, lignes 4 et 5.

Préambule : 

«  P =
Consommation journalière de pointe (transposée le cas échéant) calculée de la même façon que pour les clients continus..»

Question :

20.1
Veuillez indiquer comment sera évaluée la pointe des clients interruptibles compte tenu que durant la journée de pointe de l’hiver ces clients sont habituellement interrompus ?

Réponse :

20.1 Comme pour tous les autres clients, la pointe recherchée est la consommation maximale du client, laquelle ne coïncide pas nécessairement avec la pointe de consommation du réseau. L’idée ici est d’évaluer la consommation de pointe réelle des clients du tarif D5 lors des jours de non-interruption et d’appliquer ensuite à cette pointe un facteur permettant de reconnaître la qualité du service qui leur est rendu.

La consommation de pointe des clients interruptibles sera donc évaluée de la même façon que pour les clients continus avec lecture journalière, soit en déterminant la consommation journalière maximale entre le 1er novembre et le 31 mars.

Il est à noter que cette façon d’évaluer une pointe pour les clients interruptibles est déjà utilisée dans le cadre de la méthode présentement en vigueur lorsqu’il y a transposition des volumes. En effet, la pointe des clients interruptibles correspond alors à :

P = P après transposition – P avant transposition,

où « P après transposition » et « P avant transposition » sont calculés selon les dispositions prévues pour les clients continus.

Le P calculé à l’intérieur de la nouvelle méthode correspondra au « P après transposition » dans le cas d’un client dont la consommation est transposée et au « P avant transposition » dans les autres cas.
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